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L’APERÇU
Madame R... G... occupe un emploi d’enseignante pour le compte du Centre de services scolaire A. Elle a 36 ans au moment des événements.
La travailleuse allègue avoir subi une lésion professionnelle de nature psychologique lors de l’année scolaire 2017-2018 en raison d’une surcharge de travail.
La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail refuse sa réclamation et elle conteste cette décision.
L’employeur soutient que la travailleuse a bénéficié de toute l’aide professionnelle disponible et que sa charge de travail était comparable à celle des autres enseignants.
Pour les motifs qui suivent, le Tribunal accueille la contestation de la travailleuse.
LE CONTEXTE
La travailleuse est titulaire d’un diplôme universitaire en enseignement préscolaire et primaire depuis 2008. Elle débute sa carrière en enseignement cette même année et travaille pour plusieurs employeurs.
Elle est à l’emploi de l’employeur depuis 2009. En 2012, elle est assignée à l’École primaire A, où elle enseigne à des élèves de cinquième et sixième années. Cette école, qui compte environ 630 élèves, est située en milieu défavorisé, multiculturel et allophone. Les élèves sont souvent des immigrants de première ou deuxième génération qui proviennent de classes d’accueil. Les parents de ceux-ci ne parlent souvent pas le français et ne fournissent pas toujours un encadrement adéquat à leurs enfants.
Lors de l’année scolaire 2017-2018, l’école bénéficie des services d’une travailleuse sociale (une journée par semaine), d’une psychologue qui évalue les élèves (une journée par semaine), d’une orthopédagogue (trois fois par semaine), d’une psychoéducatrice (une journée par semaine), de techniciens en éducation spécialisée ainsi que du soutien technique, à l’occasion. Cette année-là, il n’y a pas de spécialiste en francisation. L’école dispose également de quatre classes spécialisées, dites de « soutien émotif », réservées aux élèves qui présentent des difficultés importantes d’apprentissage ou des problèmes comportementaux. Ce genre de classe spécialisée est dirigé par un enseignant, assisté par un technicien en éducation spécialisée, lesquels sont affectés à temps plein à un maximum de sept élèves.
Malgré ces ressources, à l’époque pertinente, l’école n’est pas reconnue être en milieu défavorisé, ce qui lui aurait permis de recevoir des ressources supplémentaires. Elle l’est maintenant. La travailleuse a également bénéficié de certaines formations, notamment sur les formes d’intervention non violentes.
Pendant l’année scolaire 2017-2018, la travailleuse enseigne en cinquième année. Elle dispense environ 20 heures de classe par semaine, à raison de cinq périodes d’enseignement par jour. En plus, elle doit effectuer du travail personnel, de la correction, de la préparation de cours, de la planification et des rencontres. Elle accueille dans sa classe 26 élèves, soit le maximum permis par la convention collective, étant donné que certains de ces élèves présentent des problèmes de lecture, de compréhension ou de comportement.
La présence de ces élèves nécessite des efforts d’adaptation de ses méthodes pédagogiques, que ce soit sur le plan de la vulgarisation de la matière, de l’adoption d’une méthode d’émulation et de récompenses ou d’un aménagement physique approprié (chaises ballon, coquilles pour le bruit, coin lecture, tables surélevées, etc.).
Dans les cas plus complexes, un plan d’intervention doit être rédigé par la direction de l’école, l’enseignant et les intervenants, puis mis en œuvre. C’est le cas, pour l’année scolaire 2017-2018 dans la classe de la travailleuse, pour neuf élèves sur 26. Toutefois, selon celle-ci, le trois-quarts des élèves en nécessiterait un. Un élève avec un plan d’intervention peut bénéficier de l’assistance d’un technicien en éducation spécialisée ou d’autres services selon ses besoins.
Les élèves qui font l’objet d’un plan d’intervention sont les suivants :
· X (élève # 15[footnoteRef:1]) : problèmes d’attention, possibilité de trouble de déficit de l’attention avec/sans hyperactivité (TDAH), manque de maturité; [1:  	Le Tribunal reprend ici la numérotation créée par la travailleuse.] 

· Y (élève # 6) : problème de ponctualité;
· Z (élève # 11) : problèmes d’attention et de concentration, d’écriture, de compréhension de texte et de motivation;
· A (élève # 17) : problèmes d’habiletés réceptives et de lecture, de compréhension et présence de dysphasie;
· B (élève # 9) : problèmes d’impulsivité et de lecture et niveau de langue plus bas qu’il n’y paraît. Il s’agit d’une élève anxieuse qui éprouve un besoin constant de validation; la travailleuse perd donc des élèves pendant qu’elle s’en occupe;
· C (élève # 21) : problèmes de lecture, d’attention et d’autonomie;
· D (élève # 16) : problèmes d’estime et de confiance en soi, de sécurité et de quiétude. Il souffre d’anxiété et à compter de février 2018, n’est plus capable de venir à l’école. Il manquera deux semaines d’école. La travailleuse doit entretenir une correspondance soutenue avec la mère.
Quant à l’élève E (élève # 18), qui ne fait pas l’objet d’un plan d’intervention, il se présente à l’école fatigué. Il n’a pas d’heure de coucher ni de réveille‑matin. Il est dépressif, triste, voire suicidaire. Les communications avec le père sont difficiles. Cet élève a fait l’objet d’un signalement au Directeur de la protection de la jeunesse.
Selon la travailleuse, deux autres élèves présentent des difficultés plus importantes. Un plan d’intervention est aussi appliqué en cours d’année pour ces deux élèves.
L’élève F (élève # 10) souffre du syndrome de Gilles de la Tourette, d’un trouble de déficit de l’attention avec/sans hyperactivité (TDAH), d’un trouble de l’apprentissage et de l’anxiété. Une neuropsychologue parle d’un syndrome dysexécutif caractérisé par des troubles attentionnels, une flexibilité attentionnelle réduite, des difficultés légères d’abstraction ou de conceptualisation d’hypothèses, la présence de persévérations et des problèmes de planification. Sa capacité d’attention ne dépasse pas cinq minutes. Il est très agité, il est envahissant envers ses pairs, il brasse des objets alentour, se referme sur lui-même et refuse de parler. À l’inverse, il peut prononcer des mots vulgaires, même s’il n’en a pas l’intention.
À lui seul, cet élève bénéficie de 14 heures en compagnie d’une technicienne en éducation spécialisée. Il présente des retards d’apprentissage importants. Il est dépassé au plan académique par la cinquième année. La travailleuse a tenu une rencontre avec la mère de cet élève et d’autres intervenants afin d’apaiser les craintes de celle-ci. Finalement, l’élève # 10 a été partiellement pris en charge par le responsable de la classe de « soutien émotif » à compter du 7 février 2018 en attendant d’être intégré formellement dans une classe spécialisée au niveau secondaire.
Madame T… P..., technicienne en éducation spécialisée, confirme qu’elle doit intervenir souvent pour structurer l’élève # 10. Ce dernier fait des bruits de bouche, se coupe avec le matériel et communique à voix haute en pleine classe. Au plan académique, il est de niveau quatrième année. Il éprouve des difficultés en mathématiques et en français de niveau cinquième année. Madame P... estime que 14 heures par semaine avec cet élève n’étaient pas assez pour fonctionner. Néanmoins, en février 2018, il bénéficiera d’une période de deux heures en classe de soutien émotif.
L’élève G (élève # 19) présente des difficultés à s’autocontrôler. Il n’aime pas être pris en défaut devant les autres. Il ne veut pas perdre la face, auquel cas il réplique et argumente. Une mauvaise évaluation le décourage facilement et il est immature émotionnellement. Il peut parler avec beaucoup d’arrogance et de colère. Il peut déchirer ce qu’il a sous la main et utiliser un langage vulgaire et irrespectueux envers ceux près de lui. Il nie ses torts.
En ce qui concerne l’élève # 19, dans l’ensemble, la travailleuse considère que les deux premières semaines de classe ont été « belles ». Puis, il y a eu escalade et la situation est devenue de plus en plus difficile. Il y avait altercation entre cet élève et celle‑ci au moins une fois par semaine. Il arrive de la cour d’école et l’envoie promener. Il est incapable de rester silencieux. Il nie qu’il parle alors que la travailleuse a le dos tourné. Il crée des conflits avec les autres élèves et les pousse et ces derniers ont peur. Il regarde la travailleuse et les autres élèves avec des yeux exprimant la colère lorsqu’il n’a pas l’attention à laquelle il estime avoir droit. Il prend la place d’autres élèves. Il aiguise son crayon de manière ostentatoire. Il fait le contraire de ce qui lui est demandé. Il traite même la travailleuse de « pétasse » dans sa langue maternelle.
Madame P... confirme qu’elle doit souvent intervenir pour amener l’élève # 19 à son bureau, parfois plusieurs fois par jour. Elle affirme qu’il est difficile d’établir un lien avec lui. Cet élève cherche des réactions. Il veut répliquer. Quelquefois, la mère de l’élève doit venir le chercher pour le ramener à la maison. Des incidents se produisent chaque jour.
Madame J… S..., technicienne en éducation spécialisée, décrira en des termes semblables l’élève # 19, en y ajoutant les mots « méchant » et « mesquin ». Selon elle, il était particulièrement difficile de travailler avec cet élève cette année-là. Il s’en prenait aux adultes. Il voulait provoquer. Il avait aussi des frictions avec des élèves plus anxieux, ce qui compliquait la gestion de classe.
La travailleuse affirme que c’est la première fois qu’elle doit composer avec un élève comme celui-là, un élève pourtant intelligent, mais manipulateur. De plus, la mère de l’élève n’est d’aucune aide, blâmant plutôt la travailleuse pour ses méthodes d’intervention. Elle ne collabore pas aux mesures prises.
Enfin, le 28 novembre 2017, l’école organise une sortie pour les élèves. Il s’agit d’aller voir une pièce de théâtre. L’élève # 19 doit attendre son tour avant d’entrer dans la salle où se tient la représentation. Or, il crie, il pousse les autres élèves et il ne veut rien savoir des directives. Il envoie promener les autres élèves. Il est désorganisé. La travailleuse l’empêche d’entrer dans la salle et l’élève # 19 la pousse dans le cadre de la porte. La travailleuse s’est alors sentie en détresse, impuissante, « seule au monde » selon ses mots.
La travailleuse pleure beaucoup à la maison, tout au long de l’année scolaire, mais l’événement du 28 novembre 2017 porte un coup important à sa santé psychologique. Elle devient irritable, a des trous de mémoire et de la difficulté à enseigner. Elle éprouve un sentiment d’échec, car les résultats ne sont pas là. Elle est habitée par un sentiment de culpabilité; elle se demande si elle en fait assez. Elle consulte un médecin le 27 mai 2018 et cesse le travail le même jour.
La travailleuse a souffert d’une dépression en 2008 qui l’a amenée à prendre des antidépresseurs pendant une période de cinq ans. Elle en était alors à sa deuxième année d’enseignement. Elle souffre aussi d’apnée du sommeil (traité par CPAP) et de migraines.
Madame P... affirme que la classe de la travailleuse exigeait beaucoup d’interventions, beaucoup plus que les autres classes, et ce, constamment. Elle est d’avis que celle-ci est une bonne enseignante, surtout en gestion classe.
Madame S... a remarqué que la travailleuse était motivée et optimiste en début d’année, puis fatiguée en cours d’année. Elle pleurait plusieurs fois par jour. Elle affirme qu’il n’est pas courant pour les techniciens en éducation spécialisée d’intervenir aussi fréquemment dans une classe.
Madame O… Gi... a été enseignante, puis a occupé des postes de direction. Elle a été directrice d’école pendant trois ans à l’école A, notamment pendant l’année scolaire 2017-2018. Elle est à la retraite depuis juin 2018.
Madame Gi... explique que la composition des classes est équilibrée de façon à égaliser la charge de travail des enseignants. Toutefois, certains élèves « codés », qui ont des besoins particuliers, sont regroupés dans certaines classes afin de bénéficier de services de professionnels.
Elle reconnaît que compte tenu de l’origine multiculturelle des élèves de [l'École A], il y a un besoin important de francisation. La situation de certains élèves nécessite la collaboration des parents, des enseignants, des orthopédagogues et des techniciens en éducation spécialisée. Elle soutient que la travailleuse avait ses méthodes de travail à elle et qu’elle pouvait passer beaucoup de temps à intégrer de nouvelles tendances, notamment le travail à l’ordinateur.
En ce qui concerne l’élève # 19, madame Gi... affirme que la travailleuse avait peur de celui-ci et l’avait pris en grippe. La situation a dégénéré. Elle a demandé à madame S... de faire un suivi avec cet élève.
Madame Gi... reconnaît que la travailleuse n’avait pas une classe facile, mais soutient qu’elle n’était pas la seule. Elle était beaucoup plus préoccupée par une autre enseignante plus jeune et plus inexpérimentée.
Selon elle, la travailleuse en faisait trop, elle voulait « sauver » tous ses élèves. Elle manquait d’organisation et souffrait d’anxiété. Elle se laissait atteindre plus facilement. Elle assure ne pas avoir vu de « drapeaux rouges », la classe de la travailleuse n’étant pas plus difficile que les autres selon elle. Elle avait la même charge de travail que les autres enseignants de même niveau. Elle avait le soutien des techniciennes en éducation spécialisée, d’une psychologue et de la directrice adjointe. En somme, madame Gi... estime que c’est la personnalité de la travailleuse qui est à la source de ses problèmes psychologiques.
L’ANALYSE
Le Tribunal doit décider si la travailleuse a subi une lésion professionnelle de nature psychologique.
Selon l’article 224 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:2], la Loi, le Tribunal est lié par le diagnostic de trouble de l’adaptation posé par le médecin qui a charge de la travailleuse. [2:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

Dans le présent dossier, le Tribunal considère que cette dernière a été victime d’un accident du travail au sens de l’article 2 de la Loi, c’est-à-dire un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par le fait ou à l'occasion de son travail et qui entraîne, pour elle, une lésion professionnelle de nature psychologique.
Dans le cadre de cette notion, la jurisprudence considère que des événements bénins ou banals, considérés isolément, peuvent devenir significatifs et présenter, par leur cumul, leur superposition ou leur juxtaposition, le caractère imprévu et soudain requis par la Loi[footnoteRef:3]. Cette série d’événements doit s’apprécier par rapport au cadre normal et habituel du travail[footnoteRef:4]. Ainsi, les faits en cause doivent se démarquer de ce qui est normal dans le cadre du travail pour que le Tribunal soit en présence d’un « événement imprévu et soudain » au sens de la Loi[footnoteRef:5]. [3:  	J… P… et L… L…, C.L.P. 311782-61-0703, 17 septembre 2009, S. Di Pasquale.]  [4:  	A et Ministère de la Sécurité publique (Santé-Sécurité), 2011 QCCLP 7388.]  [5:  	Franc et C.H. Saint-Eustache, C.L.P. 261776-64-0505, 23 octobre 2007, T. Demers.] 

De manière générale, l’organisation du travail constitue une prérogative de l’employeur. Ainsi, la réorganisation du travail, la répartition des tâches ainsi que la charge de travail sont des éléments indissociables du droit de gérance normal de l’employeur. Toutefois, un travailleur peut démontrer que les incidents invoqués débordent du cadre habituel des relations du travail, tels une réorganisation, une surcharge de travail et le manque de soutien ou de formation[footnoteRef:6]. [6:  	Brassard et Remax de Francheville, C.L.P. 139987-04-0006, 25 février 2002, L. Langlois.] 

Enfin, il y a aura lieu de prendre en considération, en plus des faits survenus au travail, les antécédents du travailleur en matière psychologique, ses traits de personnalité, l’existence d’une condition personnelle préexistante, sa prédisposition compte tenu des faits particuliers de sa situation, les perceptions et attentes du travailleur ainsi que l’ensemble de la preuve médicale.
La Commission des lésions professionnelles, dans l’affaire Roussel et Sûreté du Québec[footnoteRef:7], résume ainsi l’exercice d’appréciation auquel doit se livrer le Tribunal : [7:  	[2003] C.L.P. 1294.] 

[17]	Afin de déterminer si une lésion psychologique résulte d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, le tribunal doit apprécier si la réaction psychologique résulte de façon déterminante de l’exposition à des agents stresseurs externes à l’individu qui en souffre et qui sont associés au travail, plutôt que de facteurs stresseurs internes, propres à l’individu6.

[18]	Cette analyse est faite par les décideurs, selon les cas, au stade de la détermination de la survenance d’un événement imprévu et soudain, d’où la recherche de faits objectivement traumatisants, ou au stade de l’appréciation du lien de causalité, d’où la nécessité d’apprécier la participation des facteurs exogènes et endogènes au développement de la pathologie. La commissaire soussignée considère que les deux questions se confondent parfois, les mêmes faits étant susceptibles d’être appréciés à chaque stade.

[19]	La jurisprudence nettement majoritaire exclut la situation non traumatisante (dite normale) parce que le bon sens veut qu’une personne saine devrait pouvoir s’y adapter sans développer une lésion psychologique. Dans le même ordre d’idée, le bon sens commande également la conclusion voulant qu’en présence d’une situation non traumatisante (dite objectivement normale), le développement d’une pathologie psychologique est la résultante de facteurs endogènes pathologiques. C’est pourquoi les situations non traumatisantes déclenchant des réactions psychologiques pathologiques ne correspondent pas, selon la jurisprudence, à la notion d’accident du travail ou de maladie professionnelle.

[20]	Le critère de la normalité sert donc à apprécier le caractère traumatisant des événements ou le lien de causalité, selon les cas. Il ne doit pas servir à exclure du champ d’application de la loi les situations habituelles qui s’avèrent traumatisantes. Il serait en effet contraire à l’esprit de conclure qu’un milieu de travail habituellement malsain ne peut causer une lésion admissible.
[Note omise]
Un travailleur doit faire la démonstration d’une lésion professionnelle par prépondérance de preuve[footnoteRef:8]. [8:  	Dinello et Télébec ltée, [2008] C.L.P. 173.] 

Deux remarques additionnelles s’imposent.
D’une part, le Tribunal considère qu’il ne lui appartient pas de vérifier si les faits allégués par la travailleuse satisfont les critères du diagnostic de trouble de l’adaptation. Le Tribunal est lié par ce diagnostic et son analyse juridique des faits mis en preuve doit se porter sur, premièrement, le caractère de normalité ou non des faits traumatiques allégués et deuxièmement, sur le lien de causalité entre ces faits et le diagnostic psychologique liant[footnoteRef:9]. [9:  	Le Tribunal adhère au courant majoritaire cité dans l’affaire Robitaille et Services préhospitaliers Laurentides-Lanaudière, 2016 QCTAT 2387, par. 66.] 

D’autre part, le Tribunal note que la travailleuse œuvre dans une institution en milieu défavorisé où de jeunes élèves sont en difficulté ou en crise.
Or, la jurisprudence est claire à ce sujet. Ce n’est pas parce qu’un événement est prévisible en raison du fait qu’un travailleur évolue dans un milieu de travail donné qu’une réclamation pour un problème psychologique devient irrecevable. Autrement dit, « un événement objectivement traumatisant ne devient pas banal du fait qu’il survient dans un milieu de travail difficile ou dans lequel il est plus prévisible »[footnoteRef:10]. [10:  	Chouloute et Commission scolaire de Montréal, 2015 QCCLP 407, par. 168 (révision accueillie sur un autre point).] 

Dans le présent dossier, le Tribunal considère que la situation décrite par la travailleuse présente des faits objectivement traumatisants qui se démarquent de ce qui est normal dans le cadre du travail d’une enseignante du niveau primaire. Ces faits sont aussi, selon la balance des probabilités, la cause du diagnostic posé.
Tout d’abord, la preuve montre que la travailleuse a déjà souffert d’une dépression en 2008 et qu’elle a pris de la médication pour traiter cette problématique dans les cinq ans suivant le début de celle-ci. De plus, elle souffrait de douleurs chroniques depuis longtemps, entre autres des problèmes de migraines.
Toutefois, rien n’indique que la travailleuse souffrait encore de sa dépression au moment où surviennent les événements qui sont en cause ici. Quant aux douleurs chroniques et aux migraines, selon le docteur Jean-Robert Turcotte, psychiatre, ces conditions n’avaient jamais empêché la travailleuse de fonctionner[footnoteRef:11]. [11:  	Opinion du 28 mai 2021, p. 10.] 

De même, il se peut toutefois que ces problèmes aient fragilisé la travailleuse au point de la rendre plus susceptible de souffrir du trouble de l’adaptation diagnostiqué ici[footnoteRef:12]. [12:  	Id.] 

Ensuite, bien que la jurisprudence[footnoteRef:13] déposée par les parties illustre bien certains principes généraux applicables aux lésions psychologiques, elle est de peu d’utilité compte tenu des faits particuliers à chaque dossier, surtout en matière psychologique. [13:  	Compagnie A et S… T…, C.L.P. 285671-03B-0603, 15 juillet 2008, M. Racine; J… L... et Commission Scolaire A, C.L.P. 337460-31-0801, 27 novembre 2009, M. Lamarre; L… D... et Commission scolaire A, 2016 QCTAT 1561; L… P... et [Centre A], 2021 QCTAT 2379.] 

Dans un premier temps, le Tribunal note que la travailleuse avait une charge de travail importante pour l’année scolaire 2017-2018. Elle travaillait dans une école multiculturelle et défavorisée, ce qui rendait d’emblée sa tâche plus difficile en l’obligeant à adapter de manière importante ses méthodes pédagogiques. Elle avait la charge de 26 élèves, dont neuf faisaient l’objet d’un plan d’intervention.
Deux élèves lui donnaient particulièrement du fil à retordre : les élèves # 10 et 19. Le premier vivait notamment un retard académique important pour un élève de cinquième année; en réalité, il était de niveau quatrième année. Le deuxième avait des problèmes comportementaux graves qui l’amenaient à défier l’autorité de la travailleuse et qui minaient celle-ci à l’égard des autres élèves. La travailleuse ainsi que madame S... utilisent d’ailleurs des mots très durs pour décrire son attitude.
Compte tenu de la nature des tâches de la travailleuse, il est difficile d’établir si la charge de travail de celle-ci était supérieure à celle des autres années. Toutefois, il est probable que celle-ci était plus importante, tant au niveau quantitatif que qualitatif, que celle de ses collègues de même niveau pour la même année scolaire. À cet égard, le Tribunal accorde une grande valeur probante aux témoignages de mesdames P... et S..., dont le témoignage franc et direct a paru au Tribunal très crédible.
Quant au lien de causalité, le Tribunal est d’avis, à l’instar du docteur Turcotte, qu’aucune autre cause, autre que le travail, ne permet d’expliquer la survenance de la lésion psychologique de la travailleuse. Comme l’indique celui-ci, il est significatif qu’aussitôt que le travail fut enlevé comme facteur de stress, la travailleuse s’est améliorée très rapidement et a fonctionné normalement les années suivantes.
Madame Gi... allègue que la personnalité de la travailleuse, caractérisée par l’anxiété et le manque d’organisation, est la cause principale de sa lésion psychologique. Or, aucun témoin ou document au dossier ne corrobore cette allégation. La travailleuse n’a jamais reçu d’avis ou de mesure disciplinaire quant à cet aspect de son travail. Au contraire, madame P... a mentionné que celle-ci avait une bonne gestion de classe.
Le Tribunal souligne que madame Gi... lui a semblé être de bonne foi et avoir tenté de soutenir la travailleuse avec le maximum de ressources, humaines et matérielles, alors à sa disposition. Toutefois, à l’évidence, ces ressources étaient insuffisantes compte tenu des besoins importants exprimés par la travailleuse, observés par mesdames P... et S... et documentés au dossier. En témoigne aussi la reconnaissance, postérieure aux faits en litige ici, du caractère défavorisé du milieu dans lequel évolue l’école A.
En somme, force est donc d’accueillir la contestation de la travailleuse.

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation déposée par madame R... G…, la travailleuse;
INFIRME la décision rendue par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail le 21 février 2020, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que la travailleuse a subi une lésion professionnelle le 28 mai 2018.
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